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Vous venez de vous inscrire à un cours de langue proposé par notre 

organisme de formation. Félicitations ! 

Vous trouverez ci-après les informations nécessaires au bon 

déroulement de votre parcours de formation : 

Table des matières 

1/ Le stagiaire ....................................................................................................... 3 

2/ L’organisme de formation The Cambridge Centre ................................ 4 

3/ L’offre de formation ....................................................................................... 4 

4/ Notre engagement Qualité ........................................................................... 6 

5/ L’approche pédagogique .............................................................................. 8 

6/ L’équipe ............................................................................................................ 9 

7/ Les moyens techniques .............................................................................. 11 

8/ L’accessibilité ............................................................................................... 12 

9/ Conditions d’annulation .............................................................................13 

10/ Rgpd (Règlement Général sur la Protection des Données) ............ 15 

Annexe : Règlement intérieur ....................................................................... 18 



1/ LE STAGIAIRE 

 

Le stagiaire est le premier acteur de sa formation : Implication et 

régularité sont essentielles et le rythme d’apprentissage dépend en 

bonne partie du degré d’exposition à la langue. Il vous est vivement 

conseillé de pratiquer plusieurs activités dans la langue cible, quelles 

qu’elles soient (lire, chanter, cuisiner, jardiner, jouer aux fléchettes…). 

Pour les cours en présentiel, il vous est demandé d’apporter de quoi 

écrire (cahier et crayon). 

Pour les cours à distance, vous devez disposer d’une connexion 

internet fiable, d’une caméra et d’un micro fonctionnels, séparés ou 

intégrés à votre ordinateur. Votre caméra doit rester active pendant 

toute la durée des cours. 

Le stagiaire doit prendre connaissance du règlement intérieur et 

s’y conformer. 

Chaque stagiaire est tenu au respect de la discrétion 

professionnelle (à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement) et des 

droits des usagers. Nous insistons particulièrement sur le respect : 

- de l’usager en tant que personne 

- des règles d’hygiène (une tenue correcte et propre, respect des 

matériels) 

- des règles de civilité 

 

 



2/ L’ORGANISME DE FORMATION THE CAMBRIDGE CENTRE 

 

The Cambridge Centre est un organisme de formation membre de 

l’organisation International House (IH). Nous sommes spécialisés dans 

l’enseignement et la certification en langue anglaise et également en 

français - langue étrangère, italien et espagnol. 

 

3/ L’OFFRE DE FORMATION 

 

The Cambridge Centre - International House Toulouse propose 

différents types de cours pour tous types de publics : adultes et enfants 

à partir de 6 ans, particuliers et professionnels en formation continue 

ou en reconversion.  

Nous proposons des cours individuels, en groupe, en groupe-à-la-

demande (petit nombre ou besoins pédagogiques spécifiques), des 

immersions d’un week-end dans les Pyrénées disponibles pour l’anglais 

et le français - langue étrangère, des immersions à la semaine dans les 

écoles du réseau International House (toutes langues), ainsi que la 

formation CELTA d’habilitation au professorat et des modules de 

formation pour enseignants et formateurs. 

Tous les cours réalisés dans nos locaux de Blagnac peuvent être 

suivis en personne ou à distance à l’exception des cours Young Learners 

(niveaux Starters - Movers - Flyers) et des cours ‘Teaching Practice’ 

organisés durant les sessions de CELTA, uniquement en présentiel. 



Les cours individuels et en groupe-à-la-demande peuvent couvrir 

des domaines d’activité spécifiques (aéronautique, comptabilité & 

finances…), des exercices particuliers (entretien d’embauche, 

présentation à préparer…) ou des procédures spécifiques à une 

entreprise dans le cadre de groupes intra-entreprise. 

Les cours de groupe pour enfants se déroulent en cycles annuels 

pendant les périodes scolaires. 

Les cours de groupe pour adultes sont à entrées continues et se 

déroulent par cycles de 20h renouvelables. 

Tous les types de groupes sont constitués par niveau de langue 

basé sur le Cadre européen commun de référence pour les langues 

(CECRL, du niveau A1 au niveau C2). Tous les stagiaires qui entrent en 

formation commencent par un test de positionnement quel que soit 

leur niveau, leur âge et le type de cours envisagé. 

 

The Cambridge Centre - International House Toulouse est 

également un centre d’évaluation linguistique agréé par Cambridge 

English -le département d'évaluation linguistique de l'Université de 

Cambridge- pour le passage de tous les niveaux des Cambridge English 

Qualifications et du test Linguaskill en version General English ou 

Business English. Dans le cadre de cet agrément, le Cambridge Centre 

s’engage à respecter leurs codes et chartes professionnelles pour le 

passage des examens et certifications. Notre numéro d’agrément est 

FR014. 



Nous avons également un partenariat avec le British Council pour le 

passage des examens IELTS sur l’agglomération toulousaine, et avec 

les certificateurs SIELE pour l’espagnol et CLOE pour l’anglais, le FLE, 

l’espagnol, l’italien et l’allemand. 

Pour plus d’informations sur nos offres et certifications, vous pouvez 

consulter les sites suivants : 

- Notre site internet http://www.cambridge-centre.fr 

- Notre site pour l’immersion France : 

https://cambridgecentrebourg.wixsite.com/ihpyrennees 

- International House World Organisation : 

http://ihworld.com/about (site en anglais) 

- Cambridge English : https://www.cambridgeenglish.org 

- British Council France : https://www.britishcouncil.fr 

- SIELE : https://siele.org/fr/examen 

- CLOE : https://reseau-cel.com/nos-prestations/certifications-

cloe 

 

4/ NOTRE ENGAGEMENT QUALITE 

 

The Cambridge Centre répond aux exigences de la certification 

Qualiopi. Les critères Qualité évalués sont notamment : 

- L’identification précise des objectifs de la formation et son 

adaptation au public formé, 

http://www.cambridge-centre.fr/
https://cambridgecentrebourg.wixsite.com/ihpyrennees
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https://www.cambridgeenglish.org/
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- L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et 

d’évaluation aux publics de stagiaires, 

- L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et 

d’encadrement à l’offre de formation, 

- La qualification professionnelle du personnel chargé des 

formations, 

- Les conditions d’information du public sur l’offre de formation, 

ses délais d’accès et les résultats obtenus, 

- La prise en compte des appréciations des stagiaires. 

 

Les stagiaires adultes sont évalués via des jeux, mises en 

situations, des tests de progrès et éventuellement le passage d’une 

certification afin d’attester du niveau de connaissance acquis pendant 

et en fin de formation. Nous vous demandons de remplir un 

questionnaire de satisfaction à mi-parcours et en fin de formation. 

Sont remis en fin de formation : 

- L’attestation de fin de formation, sur demande 

- Le certificat de niveau (Linguaskill ou autre certification) ou le 

diplôme de Cambridge English le cas échéant 

- La copie de la feuille d’émargement, sur demande 

 

 

 



5/ L’APPROCHE PEDAGOGIQUE 

 

Notre approche est dite communicative : Par des échanges 

constants entre apprenants et professeur, nous amenons nos élèves à 

utiliser la langue en fonction des outils dont ils disposent et les invitons 

continuellement à s’exprimer et à interagir dans la langue cible.  

Le but est de penser directement dans la langue apprise, de 

s’affranchir de la traduction systématique pour laisser la langue 

« infuser » progressivement. 

Toutes nos formations sont alignées sur le référentiel du CECRL et 

sont adaptées aux besoins particuliers des stagiaires. 

La progression dans chaque niveau du CECRL nécessite de 80 à 

100h de formation en moyenne, divisées en cycles de 20h. Chaque cycle 

fait traverser une partie du niveau de la langue. 

 

Nous utilisons plusieurs supports pédagogiques imprimés et/ou 

numériques comme trame pour chaque cycle. Chaque professeur s’y 

réfère pour préparer ses cours en fonction des besoins spécifiques de 

chaque apprenant. 

Le contenu pédagogique est axé sur : 

- Le développement des cinq compétences (expression orale et 

écrite, compréhension orale et écrite, interaction) 

- La consolidation du vocabulaire général et professionnel 



- La mise en situation par des jeux de rôle ou de résolution de 

problèmes 

- La préparation au passage d’une certification le cas échéant 

 

 6/ L’EQUIPE 

 

 

The Cambridge Centre est né en 2001 de l’expérience dans 

l’enseignement de la langue anglaise de Joanne IMART, directrice du 

centre.  

Formatrice indépendante, formatrice de formateurs, 

examinatrice et responsable des examens de Cambridge English en 

Occitanie, Joanne supervise et évalue l’ensemble des formations 

dispensées dans notre centre.  



Elle est aujourd’hui entourée de : 

- Louis VALLET - Office manager 

- Christine CARRIE – Quality & Sales manager 

- Josh HAYMAN - professeur d’anglais, référent technique 

Linguaskill & IELTS 

- Sarah GARDENER - professeur d’anglais et FLE, coordinatrice 

Young Learners (enfants & adolescents) 

- Catherine CHAPUIS - professeur d’anglais et FLE, responsable 

du département FLE 

- Rick FURNO – professeur d’anglais, responsable Digital 

marketing 

- Vivienne ASKEY, Yolande GUIRAUD, Judith DUGGAN - 

professeurs d’anglais 

- Rosanna IULIANO - professeure d’anglais et d’italien  

- Carmen LOPEZ NAVARRO – professeure d’espagnol 

- Grazia MANDARA – professeure d’italien 

 

Tous nos professeurs sont spécifiquement qualifiés pour 

l’enseignement des langues, diplômés CELTA ou équivalent. Pour plus 

d’informations sur le CELTA, rendez-vous sur 

https://www.cambridgeenglish.org/fr/teaching-english/teaching-

qualifications/celta/. 

 

 

https://www.cambridgeenglish.org/fr/teaching-english/teaching-qualifications/celta/
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7/ LES MOYENS TECHNIQUES 

 

Le centre dispose de 7 salles de formation dont 3 équipées pour les 

cours hybrides (stagiaires présents et à distance en même temps). Une 

salle de pause est mise à la disposition des stagiaires avec tables hautes, 

four à micro-ondes et frigidaire. 

Chaque stagiaire reçoit un ou plusieurs supports pédagogiques 

selon sa convention de formation, utilisés pendant les cours et pour le 

travail personnel.  

Une bibliothèque de prêt est mise à la disposition des stagiaires 

dans l’espace détente. 

Le matériel nécessaire au passage des certifications sur 

ordinateur est fourni par le centre. 

Le centre possède un progiciel sécurisé dédié aux centres de 

formation linguistique nommé ManageAll, qui permet : 

- d’envoyer par e-mail automatique un test de positionnement 

et un diagnostic des besoins 

- au responsable pédagogique de se connecter à distance pour 

suivre le module d’autodiagnostic  

- d’envoyer automatiquement des questionnaires de 

satisfaction à mi-parcours et en fin de formation. 

 

 

 



8/ L’ACCESSIBILITE 

 

La permanence administrative est assurée de 08h00 à 17h00 les 

lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 08h00 à 12h30 les mercredis. Les 

cours peuvent être programmés du lundi au vendredi entre 8h00 et 

20h00, et le samedi entre 8h00 et 18h00. 

Les formations en présentiel au centre The Cambridge Centre se 

déroulent toutes, sauf mention contraire, au 23 avenue Georges 

Brassens, 31700 Blagnac. 

Pour toute formation ou certification proposée, nous pouvons 

adapter les dispositions existantes en cas de handicap physique ou de 

trouble spécifique du langage et des apprentissages.  

Les locaux du Cambridge Centre sont conformes aux normes 

d'accessibilité citées dans les textes de référence sur l’obligation 

d’accessibilité des ERP aux personnes handicapées. Les conditions 

d'accès sont les mêmes que pour les personnes valides ou présentent 

une qualité d'usage équivalente. 

 

Pour s’y rendre : 

En voiture : entrée du parking au 23, rue des briquetiers à Blagnac 

31700. 

En tramway T1 : arrêt [place Georges Brassens] 

En bus n°70 : arrêt [Buxtehude] ou [place Georges Brassens] 



Plan d'accès :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les immersions à l’étranger au sein du réseau International 

House, le Cambridge Centre s’assure que les locaux mis à disposition 

par l’école d’accueil permettent aux stagiaires de suivre la formation 

dans de bonnes conditions. 

 

9/ CONDITIONS D’ANNULATION 

 

Cours individuels : Toute séance prévue qui ne pourrait se tenir du 

fait du client et pour laquelle l’intervenant et le Cambridge Centre 

n’auraient pas été prévenus au moins 2 jours ouvrés à l’avance est 

réputée réalisée et donnera lieu à une facturation complète. Toute 

séance qui ne pourrait se tenir du fait de l’intervenant ou du Cambridge 

Centre pourra être reportée selon les disponibilités du client et de 

l’intervenant. 



Cours de groupe à la demande : Un calendrier est négocié en groupe 

en début de cycle pour éviter des absences. Cependant, une certaine 

souplesse est tolérée si à 5 jours ouvrés d’un changement de la 

disponibilité du client, une annulation est négociée ensemble en cours 

et programmée en fin de cycle. 

 

Cours de groupe : Les cours de groupe ne peuvent être ni déplacés, 

ni annulés. Pour les cours à entrées permanentes, les stagiaires 

disposent de trois mois pour compléter 20h de cours, soit une tolérance 

de trois absences par cycle de 20h. En cas de résiliation de la présente 

convention par le client à moins de 15 jours francs avant le début d’une 

des actions mentionnées à l’annexe, l’organisme retiendra sur le coût 

total les sommes qu’il aura réellement dépensées ou engagées pour la 

réalisation de l’action. 

Toute inscription en cycle de 20h est non modifiable. Toute 

absence ou retrait d’un cycle de 20h donnera lieu à une facturation 

complète. 

En deçà des délais de prévenance, les seuls motifs qui donneront 

lieu à une reprogrammation des cours sont la force majeure (événement 

imprévisible, insurmontable et hors de votre contrôle), l’hospitalisation 

d’urgence suite à un accident, ou le décès d’un ascendant ou descendant 

direct. Les motifs de maladie ou d’impératif professionnel imprévu ne 

permettent pas la reprogrammation. Notez que tous les cours peuvent 

être suivis en visioconférence au besoin. 



En cas de retard, vous devez prévenir votre professeur ainsi que le 

Centre. A votre arrivée, le cours sera poursuivi dans les horaires 

habituels sans contrepartie de temps. 

 

10/ RGPD (REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES)  

 

Pour l’organisation administrative interne : l’adresse électronique 

communiquée sera utilisée en interne et également par vos professeurs 

dédiés si nécessaire (exemple : lien Zoom, envoi de supports de cours). 

Si vous ne souhaitez pas que votre adresse soit transmise au 

professeur, merci d’en informer Louis à l’adresse 

admin@cambridgecentre.net. 

Pour les cours à distance : vos professeurs dédiés vous 

transmettent le lien Zoom pour vous connecter peu avant le début du 

cours. Si vous ne souhaitez pas que votre adresse soit transmise au 

professeur, merci d’en informer Louis à l’adresse 

admin@cambridgecentre.net. 

 

Pour le passage du test Linguaskill Anywhere : le passage du test 

se fait en ligne via la plateforme SUMADI qui fonctionne grâce à 

l'analyse de données telles que la reconnaissance faciale et la 

surveillance de l'activité du candidat à l'écran pendant le passage du 

test. 

mailto:admin@cambridgecentre.net
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SUMADI collecte seulement la photo et l“entry code” pour le 

passage du test, SUMADI n’a pas accès au nom et au prénom du 

candidat, l’option “typing recognition” n’a pas été prise par Cambridge 

English. 

Notre charte RGDP est disponible sur notre site Internet et via le 

lien ci-dessous :  https://local-fr-public.s3.eu-west-

3.amazonaws.com/prod/webtool/userfiles/7760/page%20d%27acc

ueil/reglement%20RGPD.pdf 

 

 

 

https://local-fr-public.s3.eu-west-3.amazonaws.com/prod/webtool/userfiles/7760/page%20d%27accueil/reglement%20RGPD.pdf
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Vue de l’extérieur L’accueil 

Salle “Yellow” Catherine prépare son cours dans “Purple” 

La cuisine L’entrée du bureau “Blue”



ANNEXE : REGLEMENT INTERIEUR 

 

OBJET 

 

Article 1 : THE CAMBRIDGE CENTRE est un organisme de formation 

domicilié au 23 avenue Georges Brassens 31700 BLAGNAC. 

La déclaration d'activité est enregistrée sous le numéro 

73.31.06.397.31 auprès du préfet de région de TOULOUSE.  Le présent 

règlement est établi conformément aux dispositions des articles L. 

6352-3, L. 6352-4 et R. 6352-1 à R. 6352-15 du Code du travail. 

Il s’applique à tous les stagiaires et ce, pour la durée de la formation 

suivie, et a vocation à préciser : 

- Les mesures relatives à l’hygiène et à la sécurité, 

- Les règles disciplinaires et notamment la nature et l’échelle des 

sanctions applicables aux stagiaires ainsi que leurs droits en cas de 

sanctions, 

- Les modalités de représentation des stagiaires pour les actions de 

formation d’une durée totale supérieure à 500 heures. 

 

HYGIENE ET SECURITE 

 

Article 2 : La prévention des risques d’accidents et de maladies est 

impérative et exige de chacun le respect total de toutes les 

prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet 

effet, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur 

dans l’organisme doivent être strictement respectées sous peine de 

sanctions disciplinaires. 

Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un 

établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures de santé 



et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier 

règlement. 

 

Article 3 : L’accès aux lieux de restauration n’est autorisé que pendant 

les heures fixées pour les repas. Il est interdit, sauf autorisation spéciale 

donnée par le responsable de l’organisme de formation, de prendre ses 

repas dans les salles où se déroulent les stages. 

Article 4 : Les consignes d'incendie, et notamment un plan de 

localisation des extincteurs et des issues de secours, sont affichés dans 

les locaux de formation de manière à être connus de tous les stagiaires. 

Les stagiaires sont tenus d’exécuter sans délai l’ordre d’évacuation 

donné par l’animateur du stage ou par un salarié de l’établissement. Les 

consignes, en vigueur dans l’établissement, à observer en cas de péril et 

spécialement d’incendie, doivent être scrupuleusement respectées. 

 

Article 5 : Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de 

formation doit être immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté 

ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme 

de formation. Conformément à l'article R. 6342-3 du Code du travail, 

l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve sur le lieu de 

formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une 

déclaration par le responsable de l’organisme de formation auprès de la 

caisse de sécurité sociale. 

 

Article 6 : THE CAMBRIDGE CENTRE décline toute responsabilité en 

cas de perte, vol ou détérioration d’objets personnels de toute nature 

déposés par les stagiaires dans les locaux de formation. 

 

 

 



RÈGLES DISCIPLINAIRES 

 

Article 7 : Les horaires de stage sont fixés par THE CAMBRIDGE 

CENTRE et portés à la connaissance des stagiaires par courrier 

électronique. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires. 

 

Article 8 : Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le 

matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont 

tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet. L’utilisation du 

matériel à d'autres fins, notamment personnelles, est interdite, sauf 

pour le matériel mis à disposition à cet effet. A la fin du stage, le stagiaire 

est tenu de restituer tout matériel et document en sa possession 

appartenant à l’organisme de formation, sauf les documents 

pédagogiques distribués en cours de formation. 

 

Article 9 : Il est formellement interdit aux stagiaires : 

- d’entrer dans l’établissement en état d’ivresse ; 

- de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif et notamment 

dans les locaux  de la formation ; 

- d’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux ou des produits 

de nature inflammable ou toxique ; 

- de quitter le stage sans motif ; 

- d’emporter aucun objet sans autorisation écrite. 

 

SANCTIONS 

 

Article 10 : Tout agissement considéré comme fautif par le directeur de 

l’organisme de formation ou son représentant pourra, en fonction de sa 

nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-



après par ordre d’importance (À préciser/adapter par l’organisme de 

formation) : 

- Avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou 

par son représentant ; 

- Blâme ; 
- Exclusion temporaire ou définitive de la formation. 

 

GARANTIES DISCIPLINAIRES 

 

Article 11 : Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que 

celui-ci ne soit informé dans le même temps et par écrit des griefs 

retenus contre lui. 

 

Article 12 : Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son 

représentant envisage de prendre une sanction, il convoque le stagiaire 

par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à 

l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la convocation, la 

date, l’heure, le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se faire 

assister par une personne de son choix (stagiaire ou  salarié de 

l’organisme), sauf si la sanction envisagée est un avertissement ou une 

sanction de même nature qui n’a pas d’incidence immédiate sur la 

présence du stagiaire pour la suite de la formation. 

 

Article 13 : Lors de l’entretien, le directeur ou son représentant précise 

au stagiaire le motif de la sanction envisagée et recueille ses 

explications. 

 

Article 14 : La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus 

de 15 jours après l’entretien. 



Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous la 

forme d’une lettre remise contre décharge ou d’une lettre 

recommandée. 

Article 15 : Lorsqu’un agissement considéré comme fautif a rendu 

indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet 

immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut 

être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs 

retenus contre lui et éventuellement, qu’il ait été convoqué à un 

entretien. 

 

Article 16 : Le directeur de l’organisme de formation informe 

l’employeur, et éventuellement l’OPCO prenant à sa charge les frais de 

formation, de la sanction prise. 

 

REPRÉSENTATION DES STAGIAIRES 

 

Article 17 : Pour chaque stage d’une durée supérieure à 500 heures, il 

est procédé simultanément à l’élection parmi les stagiaires d’un 

délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal à 

deux tours. 

Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à 

participer à une action de formation professionnelle. 

 

Article 18 : Le directeur de l’organisme de formation organise le scrutin 

qui a lieu pendant les heures de formation. Le scrutin doit intervenir au 

plus tôt 20 heures, au plus tard 40 heures après le début du stage. 

Lorsque la représentation des stagiaires ne peut être assurée, le 

directeur de l’organisme de formation dresse un procès- verbal de 

carence qu’il transmet au préfet de région territorialement compétent. 

  



Article 19 : Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs 

fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que ce 

soit, de participer au stage. 

Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions 

avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection dans les 

conditions prévues aux articles R. 6352-9 à R. 6352-12 du code du 

travail. 

 

Article 20 : Les délégués font toute suggestion pour améliorer le 

déroulement des stages et les conditions de vie des stagiaires dans 

l’organisme de formation. Ils présentent toutes les réclamations 

individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions 

d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur. 

 

PUBLICITE DU REGLEMENT 

 

Article 21 : Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque 

stagiaire avant toute inscription définitive.
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